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Enjeux 

 

• Les usines de traitement des eaux sont des ouvrages 
structurants nécessitant des investissements importants 
pour les collectivités 

 

• Durée de vie : 30 à 40 ans 

 

•  il est donc indispensable qu’à chaque étape d’un appel 
d’offre, les décideurs aient laissé le temps nécessaire pour 
qu’une réponse optimale soit apportée 
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Rappel des étapes d’un appel d’offre 

 
1) Définition du besoin et des contraintes techniques à satisfaire de façon à 

estimer le budget de l’opération 
 

2) Elaboration du plan de financement nécessaire à la réalisation des travaux de 
construction 

 

3) Constitution du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) et lancement de 
cette consultation selon la procédure choisie 
 

4) Elaboration et remise des offres techniques et financières par les entreprises 
intéressées 
 

5) Choix de l’offre la « mieux-disante » sur la base des critères du règlement de 
consultation 
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Premier Constat 

 
• Il est fréquemment constaté que le temps consacré aux différentes 

étapes est de l’ordre de : 
– Étapes 1 à 3 : 12 à 36 mois soit 50 à 150 semaines 

– Délai laissé aux entreprises pour remettre leur offre (étape 4) : 4 à 12 semaines 
selon la taille des installations et la complexité des travaux 

 
• L’étape 4 représente donc moins de 10% du temps consacré à 

l’opération 

• Or, cette étape d’élaboration de l’offre est pourtant destinée à la 
définition la plus exacte des travaux à réaliser et à la détermination du 
prix 
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Les étapes d’élaboration d’une offre 

 
• L’élaboration d’une offre comporte de nombreuses étapes et fait appel à 

des compétences multidisciplinaires 

• Après une étape de conception, elle nécessite le lancement de 
consultations extérieures, en particulier pour les travaux de génie civil, 
bâtiment et électricité - automatismes 

 

• Les éléments du dossier de consultation (DCE) ne permettent jamais, à 
eux seuls de chiffrer le coût des travaux 

• Il est systématiquement nécessaire de réaliser des études complètes par 
l’entreprise et ses sous-traitants pour vérifier le dimensionnement de la 
solution de base 

• Pour proposer éventuellement des variantes plus économiques, plus 
courtes à réaliser ou plus efficaces et faciles à exploiter 
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Les étapes d’élaboration d’une offre 
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Que dit la Réglementation concernant 
les délais de remise d’offres ? 

 
• Un cadre général, le « Code des Marchés Publics » 

– Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 

– Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 

 
• Un cadre unique pour répondre à la diversité des besoins des 

collectivités : ouvrages techniques, bâtiments administratifs, prestations 
de service (restauration, impression de documents, entretien des 
voieries, transport scolaire…) 

 

• Des délais minimaux de 30 à 35 jours selon les procédures, qui 
peuvent même être réduits à 10 jours dans certaines circonstances. 
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Second constat 

 

Ces délais de réponse minimaux sont inadaptés pour les 
ouvrages techniques importants 

 

• Or, certains Maitres d’Ouvrages se limitent parfois à ces délais 
minimum, pensant être dans l’obligation de les imposer aux entreprises. 

• Or, il est pourtant tout à fait légitime que les Maitres d’ouvrage 
donnent des délais de réponse plus longs, adaptés à l’objet de la 
consultation, à la condition que tous les candidats soient soumis aux 
mêmes obligations. 

 

Le temps laissé aux entreprises pour répondre est 

un facteur clé de succès de la procédure de consultation 
 

 



Pollutec – 27 novembre 2018 

Délais d’étude conseillés 

 
• Un travail commun entre le 

Synteau et les bureaux d’étude a 
abouti à la publication d‘une 
fiche détaillant les délais 
préconisés pour permettre aux 
entreprises d’offrir les meilleures 
propositions techniques et 
économiques 

 

• La fiche est disponible sur le site 
du Synteau : www.synteau.com  

http://www.synteau.com/
http://www.synteau.com/
http://www.synteau.com/
http://www.synteau.com/
http://www.synteau.com/
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Demandes de prolongation de délai 

 
• Si le délai de réponse est insuffisant, les entreprises peuvent décider de 

ne pas répondre, ce qui peut être de nature à limiter la concurrence, ou 
demander au Maître d’ouvrage un report de délai, soit directement, soit 
par l’intermédiaire du Synteau 

 

• Quand le Synteau est sollicité, le nom du (ou des) demandeur(s) est 
maintenu confidentiel mais les autres membres sont informés qu’une 
demande a été envoyée sur un projet donné suite à la requête d’un ou 
plusieurs concurrent(s) 

 

• Nécessité d’avoir une réponse rapide du Maître d’ouvrage 
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Demandes de prolongation de délai 
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Demandes de prolongation de délai 

             « Illustration avec des cas réels totalement anonymes » 

 

 

• Eau potable > 100 m3/h -  Date remise offres : 15 juin – Délai recommandé par Synteau : 12 semaines 
• Délai pour la remise des offres : 9,5 semaines / report demandé : 3 semaines 
• Avant la réception du DCE, il y a eu une phase de candidature d’un mois qui ne permettait pas 

d’avancer sur les études mais qui permettait aux potentiels candidats admissibles de s’organiser 
• L’appel à candidature de l’offre précisait à titre indicatif que la remise d’offre était envisagée pour 

mi-juin 
• Contraintes calendaires liées à des subventions de l’Agence de l’eau 

                                                              Report de délai refusé 
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Demandes de prolongation de délai 

• STEP < 10 000 EH - Date remise offre : 23 février – Délai recommandé par Synteau : 10 semaines 
• Délai prévu pour la remise des offres : 6 semaines / report demandé : 3 semaines 
• Maitrise d’œuvre forte. Programme très précis. Ce n’est pas une conception-réalisation 
• Le permis de construire est figé ainsi que l’insertion paysagère.  
• Le chantier GC doit être fini lors de l’année n (appel d’offre lancé au début de l’année n) 
• Le planning fait  l’objet d’un engagement fort vis-à-vis des services de l’Etat 
• Nous estimons que le délai est cohérent avec les spécificités de l’opération 
• On suppose que la demande vient d’une entreprise intéressée par le projet mais celle-ci veut aussi 

essayer d’obtenir le projet de la collectivité d’à côté et a probablement du mal à mener les deux 
études de projets de front, ce qui nous fait interroger sur sa capacité… 

                                                                                                                        Report de délai refusé 
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Demandes de prolongation de délai 

 
 

 

• STEP entre 10 000 et 50 000 EH - Date remise offres : 
12 mars / date mise à disposition DCE : 21 décembre 

• Délai recommandé par Synteau : 13 semaines 
• Délai pour la remise des offres : 11 semaines / report 

demandé : 4 semaines 
• Avant la réception du DCE, il y a eu une phase de 

candidature lors de l’été précédent avec un 
préprogramme détaillé 

• Groupements constitués depuis septembre 
• Procédure permet de négocier l’offre remise et affiner 

certains points 

                                                                 
 Report de délai refusé 

• STEP < 10 000 EH - Date remise offres : 14 août 
• Délai recommandé par Synteau : 10 semaines 
• Délai pour la remise des offres : 4 semaines / report 

demandé : 7 semaines 
• Contraintes calendaires liées à des subventions de 

l’Agence de l’eau 

 
   Report de délai refusé 
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Demandes de prolongation de délai 

 
 

 

• STEP < 10 000 EH -  Date remise offres : 7 juillet 
• Délai pour la remise des offres : 7 semaines / report 

demandé : 6 semaines 
• Délai de remise des offres cohérent avec le Code des 

Marchés Publics 
 

                       Report de délai refusé 

• STEP < 10 000 EH - Date remise offres : 8 juin 
• Délai pour la remise des offres : 8 semaines / report demandé : 2 

semaines 
• Solution de base bien détaillée 
• Contraintes calendaires liées à des subventions de l’Agence de l’eau 

 

                                         Report de délai refusé 
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Demandes de prolongation de délai 

 
 

 

• Eau potable > 100 m3/h -  Date remise offres : 12 décembre 
• Délai pour la remise des offres : 10 semaines / report demandé : 4 semaines 
• Pièces de la consultation mises à disposition des entreprises dès la phase de sélection des 

candidatures lors de l’été et non à compter de l’envoi des lettre d’invitation à remettre une offre 
• Nous estimons que le délai pour répondre est suffisant 

 

                Report de délai refusé 
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Demandes de prolongation de délai 

 
 

 

• STEP > 150 000 EH - Date remise offres : 3 août 
• Délai pour la remise des offres : 15 semaines / report demandé : 10 semaines 
• Seuls les candidats admis à remettre une offre peuvent adresser des questions 
• L’essentiel des pièces de la consultation a été mise à disposition des entreprises dès la phase de 

sélection des candidatures au printemps 
• L’attribution du marché doit intervenir avant la fin de l’année pour des raisons organisationnelles et 

budgétaires 
 

                Report de délai refusé 
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Demandes de prolongation de délai 

 
 

 

• Eau potable > 100 m3/h - Date remise offres : 22 décembre - Délai recommandé par Synteau : 13 
semaines 

• Délai pour la remise des offres : 10,5 semaines / report demandé : 5 semaines 
• Contraintes calendaires liées à des subventions de l’Agence de l’eau et autres organismes 
• Procédure négociée avec mise en concurrence préalable qui permet délai de réponse cumulé plus 

important 
• L’Avis d’Appel Public à la Concurrence du mois de Mai précisait le planning prévisionnel 

 

                Report de délai accepté : 2 semaines supplémentaires 
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Demandes de prolongation de délai 

• STEP > 150 000 EH / date remise offres : 1er septembre 
• Délai pour la remise des offres : 11 semaines / report demandé : 13 semaines 
• Dossier ancien mais avec changement mandature, nouvelle équipe a souhaité examiner à nouveau certains 

aspects techniques mais le niveau de précision des pièces remises aux candidats est resté quasiment identique 
• Dossier de consultation particulièrement précis 
• Délai de remise des offres cohérent avec le Code des Marchés Publics 
• Contraintes calendaires liées à la vétusté de la station et aux nombre d’incidents qui se multiplient  risque de 

non-conformité pour l’année n qui aurait pour effet de diminuer les primes à l’épuration 
 

                Report de délai accepté : 1 semaine supplémentaire  
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Certaines réponses peuvent parfois 
engendrer un certain découragement ….. 
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Demandes de prolongation de délai 

• STEP entre 50 000 et 150 000 EH - Date remise offres : 20 
septembre 

• Délai pour la remise des offres : 13 semaines / report demandé : 
4 semaines 

• Période d’étude inclue les congés estivaux 
• Souhait d’avoir des offres de qualité 

 

                Report de délai accepté :  
4 semaines supplémentaires  

• STEP > 150 000 EH - Date remise offres : 20 août 
• Délai pour la remise des offres : 8 semaines / report demandé : 4 

semaines 
• Réponse par le Maître d’œuvre qui a appuyé la demande 

 

                Report de délai accepté :  
3 semaines supplémentaires  
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Demandes de prolongation de délai 

• STEP < 10 000 EH - Date remise offres : 24 juillet 
• Délai pour la remise des offres : 3 semaines / 

report demandé : 11 semaines 
• Période d’étude inclue les congés estivaux 
• Permettre aux entreprises les consultations pour 

les travaux de génie civil et électricité-
automatisme  
 

            Report de délai accepté :  
7 semaines supplémentaires  

• STEP < 10 000 EH - Date remise offres : 25 octobre 
• Délai pour la remise des offres : 6 semaines / report 

demandé : 3 semaines 
• Réponse suite à l’avis du Maître d’œuvre 

 

                Report de délai accepté :  
3 semaines supplémentaires  
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Recommandations 1/2 

 
Il ne faut pas confondre la phase de candidature et la période de 
préparation des offres contrairement à ce qui est constaté de plus en plus 
fréquemment. 

     Lors de la phase de candidature : 

• Par définition, les entreprises ne savent pas encore si elles seront 
admises à concourir. 

• Le DCE envoyé est bien souvent incomplet à ce stade 

• Les visites de site, primordiales pour les études de conception, ne sont 
programmées qu’après la sélection des entreprises admises à concourir. 

Envoyer le DCE au moment de la phase de sélection des candidatures 
pour justifier un délai de remise d’offre raccourci est une pratique 
non recommandable pour les installations de traitement des eaux 
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Recommandations 2/2 
 
 

• Il faut, dès le départ du projet, préserver des délais imprescriptibles 
pour les 2 dernières étapes de l’appel d’offres : 
– Le délai à accorder aux entreprises pour la remise d’offres de qualité 

– Le délai final pour que le Maître d’Œuvre ait le temps de comparer les offres et le 
Maitre d’ouvrage de choisir l’entreprise lauréate 

 

• Le délai de consultation des entreprises ne doit pas être la variable 
d’ajustement et aboutir à des offres techniques et économiques 
élaborées « dans l’urgence » suite à des retards de la procédure en 
amont ou des contraintes de financement. 

 

 


